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Pour cette rentr®e dôann®e scolaire 2019 / 2020, les enfants scolaris®s ¨ lô®cole de Houx vont pouvoir 

b®n®ficier de lôapprentissage de la natation ¨ lôodyss®e de Chartres M®tropole. 

 

Lôann®e derni¯re cette apprentissage a ®t® b®n®fique pour chacun, certains ne savaient pas nager, ils ont 

pu acquérir les bases de la natation, les autres ont pu améliorer leur performance. 

 

Pour permettre ¨ lô®cole de Houx de sôinscrire dans lôapprentissage de la natation, la commune de Houx a 

pris en charge les frais pour les scolaires habitants Yermenonville. Pour les enfants scolarisés habitant 

notre commune, côest Chartres m®tropole qui finance lôop®ration. 

 

Nous espérons que la Commune de Yermenonville suivra notre exemple en réétudiant la proposition de 

Chartres Métropole, qui permettrait pour un prix modique à ses propres enfants scolarisé à Yermenonville 

de b®n®ficier dôun apprentissage n®cessaire et utile dans le cadre de la lutte contre les d®c¯s par noyades 

dôenfants, encore bien trop fr®quents en France. 

 

Lô®cole de Houx a b®n®fici® pour cette rentr®e dôune installation de vid®o projection interactive dans 

chaque classe et dôordinateurs suppl®mentaires. Nôayant pas pu restructurer les sanitaires de la cour, les 

agents techniques ont am®nag® un brise vue afin dôam®liorer  leur accès. Pour finir je souhaite à toutes et 

tous une bonne rentrée. 

 

Jean-François PICHERY 

Maire de Houx 
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VIE LOCALEVIE LOCALE   

REMISE DES PRIX A LôECOLE 
 

Le mercredi 2 juillet 2019 les parents et enfants sô®taient d®plac®s nombreux pour la traditionnelle remise des prix, 

un ®v¯nement important qui cl¹ture lôann®e scolaire. 

Comme toujours chaque classe a tenu à présenter son spectacle, amoureusement mis au point sous la direction des 

enseignants. Chants et danses se sont succédés avant de passer  au moment tant attendu, la distribution des prix 

venant récompenser les élèves pour leur 

travail de lôann®e. 

Des membres des municipalités de Houx et 

de Yermenonville ainsi que des parents 

dô®l¯ves se sont fait un plaisir de distribuer 

les superbes ouvrages offerts aux enfants. 

Outre ce côté traditionnel cette petite 

cérémonie revêt toujours un aspect un peu 

nostalgique, pour les enseignants et les 

parents car pour certains élèves, ceux de 

CM2, côest un ç au revoir », la fin de 

lô®cole primaire pour entrer dans 

lôenseignement secondaire, le coll¯ge, 

étape importante dans le parcours 

scolaire. 

Après les prix, ce furent les enseignantes 

qui reçurent un joli bouquet, modeste 

témoignage de reconnaissance pour le travail 

accompli durant lôann®e. 

La soir®e sôest achev®e par un petit go¾ter 

convivial réunissant petits et grands. 

A lôann®e prochaine! 

AU REVOIR MURIELLE!  

La remise des prix fut lôoccasion de saluer et rendre hommage 

à Murielle LESEC, 

MUMU pour tous les 

enfants! Elle a durant des 

ann®es ®t® lô©me de la 

cantine scolaire, avec 

efficacité et bonne 

h u m e u r ,  t o u j o u r s 

disponible. 

Elle quitte à présent ses 

fonctions pour une retraite 

bien méritée et ce fut un 

moment de grande 

émotion  qui clôtura cette 

soirée. 

Chacun a tenu à lui 

souhaiter beaucoup de 

bonheur dans sa nouvelle 

vie! 

A bientôt Murielle! 
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14 JUILLET 2019 
 

Côest sous un soleil 

rad ieux  que les 

Ho u s s o i s  é t a i en t 

conviés derrière la 

Mairie, pour quelques 

animations afin pour 

célébrer la Fête 

Nationale. 

Les enfants ont pu ainsi 

profiter dôune mascotte, 

de jeux en bois, 

m a q u i l l a g e  e t 

promenades en poney 

grâce au  haras de la 

Croix de Saint Martin 

de Nigelles. Le château 

gonflable était toujours 

apprécié. Une buvette proposait pâtisseries et 

rafraîchissements, fort appréciés par ce temps estival. A 

lôann®e prochaine! 

VIDE GRENIERS - RENDEZ VOUS EN OCTOBRE! 

 
Le traditionnel vide-greniers approche! 

Vendeurs et chineurs, ne ratez surtout pas lô®dition 2019 

qui aura lieu le DIMANCHE 6 OCTOBRE. Quôon se 

le dise! 
 

Place de 2 mètres pour 6 Euros. 

Buvette 

Restauration sur place organisée par le CPCF : frites, 

saucisses,  gateaux maisoné 

Pour les enfants, château gonflable  

 

Telechargez le formulaire de reservation sur  le le site 

officiel de Houx :  

houx.fr 

www.ville-houx.com 

 

Inscriptions en Mairie de 18 à 19h les vendredi : 

20 septembre (riverains rue de la Mairie  et et rue du 

Val de Voise) 

27 septembre (autres participants) 

 

Pour tout renseignement, par mail  

selhoux@gmail.com 

Par telephone : 

06 50 99 47 43 
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ST-MAMERT ET SA CHAPELLE  

 

 

Le hameau de St-Mamert sôest constitu® autour dôune chapelle, sur un lieu qui portait jusquôau 18¯me si¯cle le nom 

de Houdrepont. Il est situé à cheval sur les territoires des communes de Maintenon, Houx et Hanches. Jusqu'au 

milieu du 17ème siècle, la chapelle était le seul bâtiment existant à cet endroit. 

 

 

Vue générale du hameau de St-Mamert vers 1910 
 

La chapelle 
 

La chapelle St-Mamert est un petit édifice de forme circulaire, auquel est accolée une petite abside. Elle est située 

sur la partie du hameau dépendant de notre commune. Son édification date du 12ème siècle, époque à laquelle elle 

fut fondée par les moines bénédictins du prieuré St-Thomas d'Epernon, prieuré dépendant de l'abbaye de 

Marmoutier, pr¯s de Tours. Sa charpente, apparente, est dat®e de 1584, ainsi quôen t®moigne lôinscription sur le 

décor de l'une des poutres principales. 

 

Avant la Révolution de 1789, elle avait pour chapelain le curé de St-Nicolas dôEpernon, paroisse associ®e au 

prieuré St-Thomas. Celui-ci jouissait du jardin sur lequel la chapelle avait été bâtie et de rentes obtenues du Roi, en 

dédommagement des terres amputées par le creusement en 1685 du canal de la Voise qui passe à quelques mètres 

de là, en contrebas. 

 

La chapelle et son terrain furent vendus comme biens nationaux et adjugés en 1792 à Michel Jolly, bourgeois à 

Maintenon, pour la somme de 1.115 livres. Ce dernier y construisit une maison quôil accola ¨ lô®difice. 

 

En 1928, ¨ lôoccasion de travaux r®alis®s dans cette maison, lôon red®couvrit le portail roman sculpt® de la chapelle. 

Venu sur place, Maurice Jusselin, Conservateur des Antiquités et Objets d'Art du Département, usa de toute son 

influence pour obtenir d'urgence l'inscription de l'archivolte du portail (partie supérieure du portail) à l'inventaire 

supplémentaire des monuments historiques. Des antiquaires, ®crivait-il, convoitent ces restes, dont une partie a 

déjà été enlevée. En 1930, l'inscription fut ®tendue ¨ l'ensemble du b©timent en raison du caract¯re circulaire du 

bâtiment jugé très rare, d'une conception exceptionnelle en Eure et Loir et dans toute l'Ile de France. 
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La chapelle vue du jardin vers 1900 

 

 

 

Le 18 février 1944, l'explosion d'un dépôt de bombes 

en gare de Maintenon, à la suite d'une action de la 

Résistance, souffla entièrement la couverture de la 

chapelle, laissant sa charpente à nue. Joseph Gueux, 

son propriétaire, s'adressa à l'administration pour 

obtenir une indemnisation au titre des dommages de 

guerre. 

 

La prise en charge des réparations lui fut refusée le 31 

mai 1944 au motif que l'explosion en gare de 

Maintenon ne relevait pas de faits de guerre, mais de 

dégâts d'occupation qui ne pouvaient pas être pris en 

charge au titre d'une inscription à l'inventaire 

supplémentaire des monuments historiques. 

Cependant, l'administration s'engagea à participer au 

financement, si le propriétaire acceptait un classement 

plus contraignant, celui de l'inventaire principal des 

monuments historiques, ce que ce dernier fit. Le 

classement intervint le 20 octobre 1947. 

 

Entre-temps, les bombardements aériens de la nuit du 

30 avril au 1er mai 1944 r®alis®s par 116 bombardiers 

anglais, suivis de ceux du 1er août 1944 par 30 autres 

bombardiers, qui visaient le dépôt de munition de 

Maintenon et le viaduc du chemin de fer, avaient 

endommagés la charpente, une partie des murs, ainsi 

que le portail roman qui avait fini par s'effondrer 

complètement. Malgré tout, la chapelle demeurait à peu près le seul bâtiment encore debout dans le hameau. 

VIE LOCALE VIE LOCALE --  HISTOIREHISTOIRE   

Plan de la chapelle en février 1944                         


